
PragerU : les plateformes sont-elles libres de modÃ©rer les contenus postÃ©s par
leurs utilisateurs ?

Description

Â«Â Donâ€™t let the mask become a muzzle.Â Â»Â (Ne laissez pas le masque devenir une museliÃ¨re). 
PubliÃ©e sur Twitter le 20 mai dernier, la phrase est illustrÃ©e par le cÃ©lÃ¨bre Gadsden Flag 
amÃ©ricain, si ce nâ€™est que le serpent y est affublÃ© dâ€™un masque chirurgical, ce qui fait bien 
sÃ»r rÃ©fÃ©rence Ã  la crise sanitaire liÃ©e au coronavirus. FidÃ¨le Ã  ce symbole des mouvements 
conservateurs, lâ€™auteur du tweet entend rappeler que la lutte contre lâ€™Ã©pidÃ©mie ne saurait 
se faire au dÃ©triment des libertÃ©s constitutionnelles, Ã  commencer par la libertÃ© 
dâ€™expression.

Câ€™est exactement ainsi que lâ€™on peut rÃ©sumer la ligne Ã©ditoriale dÃ©veloppÃ©e par Prager
University (PragerU), qui est Ã  lâ€™origine de ce tweet. Association amÃ©ricaine
deÂ Â«Â rÃ©informationÂ Â»,Â PragerU dispose depuis plusieurs annÃ©es dâ€™une chaÃ®ne
YouTube oÃ¹ sont rÃ©guliÃ¨rement postÃ©es toutes sortes de vidÃ©os commentant lâ€™actualitÃ©, et
tendant Ã  rÃ©tablir un traitement prÃ©tendumentÂ Â«Â objectifÂ Â»Â de celle-ci. Ã€ ce titre, la
chaÃ®ne constitue un bel exemple de canal alternatif dâ€™information, oÃ¹ sont davantage entretenues la
mÃ©fiance envers les mÃ©diasÂ mainstreamÂ et la dÃ©construction systÃ©matique des dÃ©bats
dâ€™intÃ©rÃªt gÃ©nÃ©ral au nom du relativisme. Ces canaux participent eux-mÃªmes de
lâ€™Ã©cosystÃ¨me global de la manipulation de lâ€™information1, quand bien mÃªme ils
sâ€™appuieraient sur des faits authentiques et vÃ©rifiÃ©s.

Nombre dâ€™utilisateurs des rÃ©seaux sociaux, et plus particuÂliÃ¨rement de citoyens amÃ©ricains, ont
tendance Ã  se rÃ©fugier dans ces mÃ©dias alternatifs, tels que PragerU2. ConfortÃ©s dans leurs idÃ©es,
ils pourraient mÃªme seÂ Â«Â radicaliserÂ Â»Â en Ã©voluant vers des mouvements proches des milieux
conservateurs, tels que ceux de lâ€™alt-rightÂ amÃ©ricaine, car ceux-ci entretiennent des rhÃ©toriques
similaires.Â Lâ€™existence de ces canaux dâ€™information tient Ã©galement Ã  la conception
amÃ©ricaine de la libertÃ© dâ€™expression, telle quâ€™elle est consacrÃ©e par le premier amendement
de la Constitution.Â Au nom du libre marchÃ© des idÃ©es3, la diffusion de contenus alternatifs peut Ãªtre
considÃ©rÃ©e comme un bon moyen de provoquer le dÃ©bat sur des questions dâ€™intÃ©rÃªt
gÃ©nÃ©ral, ne serait-ce que pour les rÃ©futer ou les critiquer. Câ€™est justement sur ce fondement que
sâ€™appuient les organisations telles que PragerU pour contester toute vellÃ©itÃ© de censure de la part du
gouvernement amÃ©ricainâ€¦ mais aussi des entreprises privÃ©es dont ils utilisent les services.

Tel est lâ€™objet du litige qui a opposÃ© lâ€™association Ã  lâ€™entreprise Google, et qui sâ€™est
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soldÃ© devant la cour dâ€™appel du neuviÃ¨me circuit le 26 fÃ©vrier 20204. La cour a confirmÃ© la
libertÃ© des plateformes de modÃ©rer les contenus postÃ©s par les utilisateurs, estimant quâ€™elle ne
contrevenait pas au premier amendement de la Constitutionâ€¦ mais cette libertÃ© de modÃ©ration pourrait
finalement Ãªtre bridÃ©e par le dÃ©cret signÃ© par le prÃ©sident des Ã‰tats-Unis le 28 mai 2020.

La libre modÃ©ration par les plateformes de leurs espaces dâ€™expression

PrÃ©cisÃ©ment, lâ€™association PragerU reprochait Ã  GoogleÂ une violation du premier amendement
de la Constitution,Â au niveau des conditions gÃ©nÃ©rales dâ€™utilisation du service YouTube.

Plusieurs vidÃ©os diffusÃ©es sur la chaÃ®ne de lâ€™association ont Ã©tÃ© reclassÃ©es enÂ restricted 
modeÂ (mode restreint). Cela a pour effet de les rendre indisponibles Ã  lâ€™Ã©gard des utilisateurs ayant
activÃ© cette fonctionnalitÃ©, pour des raisons tenant au sujet des vidÃ©os. Sont notamment
concernÃ©es celles qui comportent une Ã©vocation de la sexualitÃ©, de la consommation de drogues ou
dâ€™alcool, des contenus violents, ou qui sont relatives Ã  des faits de terrorisme, de guerre, de
criminalitÃ© ou de conflits gÃ©opolitiques. Selon les Ã©lÃ©ments fournis devant les juges, environ 1,5
Ã  2 % des utilisateurs amÃ©ricains de YouTube utiliseraient cette fonction. Le classement des vidÃ©os
est effectuÃ© soit de maniÃ¨re automatique, Ã  lâ€™aide dâ€™un algorithme, soit de faÃ§on manuelle, en
fonction des signalements. Quoi quâ€™il en soit, cela nâ€™a pas pour effet de faire disparaÃ®tre les
contenus mais seulement dâ€™en restreindre la visibilitÃ© afin de prÃ©server les sensiÂbilitÃ©s des
utilisateurs. PragerU avait ainsi contestÃ© ce classement devant YouTube, qui avait Ã©galement
dÃ©monÃ©tisÃ© certains contenus. Si la plateforme a acceptÃ© de revenir sur sa dÃ©cision Ã 
lâ€™Ã©gard de plusieurs vidÃ©os, un certain nombre dâ€™entre elles sont malgrÃ© tout restÃ©es en
mode restreint. Sâ€™estimant victime de laÂ Â«Â tyrannie des technologiesÂ Â», lâ€™association saisit la
cour du district nord de Californie afin de voir ordonner Ã  YouTube la dÃ©classification des contenus de
la chaÃ®ne. Cette demande ayant Ã©tÃ© rejetÃ©e, câ€™est devant la cour dâ€™appel du neuviÃ¨me
circuit que lâ€™affaire a ensuite Ã©tÃ© portÃ©e.

La cour dâ€™appel va confirmer cette premiÃ¨re dÃ©cision, en rappelant que la modÃ©ration ainsi
effectuÃ©e nâ€™est pas incompatible avec le respect du premier amendement de la Constitution. Selon les
juges, le fait que les services de Google, et en particulier la plateforme YouTube, soient dÃ©ployÃ©s dans
le monde entier et accessibles Ã  un public trÃ¨s nombreux nâ€™a pas pour effet dâ€™en faire desÂ 
Â«Â forums publicsÂ Â». En effet,Â la fourniture dâ€™un espace dâ€™expression au public ne constitue
pas une prÃ©rogative exclusive des pouvoirs publics.Â DÃ¨s lors, il ne sâ€™agit ni plus ni moins que de
services privÃ©s offrant leurs espaces Ã  dâ€™autres personnes privÃ©es, et non de services publics, pour
lesquels lâ€™interdit posÃ© par le premier amendement serait applicable5. Si celui-ci prÃ©serve de toute
censure de la part du gouvernement dans lesÂ Â«Â espacesÂ Â»Â publics de communication, il nâ€™en va
pas de mÃªme Ã  lâ€™Ã©gard desÂ Â«Â espacesÂ Â»Â privÃ©s ouverts au public. Lâ€™entreprise qui
prÃªte ou loue ses espaces Ã  des fins de communication est libre de dÃ©finir une ligne Ã©ditoriale
spÃ©cifique ou des conditions de modÃ©ration lui permettant dâ€™exclure ou de classifier les contenus.

La revue europÃ©enne des mÃ©dias et du numÃ©rique

Page 2



La cour dâ€™appel sâ€™appuie Ã  ce titre sur la dÃ©cision emblÃ©Âmatique de la Cour suprÃªme
rendue le 17 juin 2019 dans lâ€™affaire Manhattan Community Access Corp.Â v.Â Halleck6, qui avait
rappelÃ© cette limitation de lâ€™effet horizontal du premier amendement en matiÃ¨re audiovisuelle (les
faits Ã©taient relatifs Ã  la dÃ©programmation dâ€™une sÃ©quence par une chaÃ®ne de tÃ©lÃ©vision
communautaire en raison de propos jugÃ©s outranciers). La mÃªme solution sâ€™impose Ã  lâ€™Ã©gard
dâ€™un service de communication en ligne. Quand bien mÃªme celui-ci se limiterait principalement Ã  une
fonction dâ€™hÃ©bergement, il lui est possible dâ€™intervenir sur le rÃ©fÃ©rencement et la visibilitÃ©
des contenus pour toutes sortes de raisons comme le respect de la sensibilitÃ© des utilisateurs. Et il importe
peu Ã  cet Ã©gard que la plateforme YouTube se soit elle-mÃªme prÃ©sentÃ©e comme uneÂ 
Â«Â place publiqueÂ Â»Â neutre dÃ©diÃ©e Ã  lâ€™exercice de la libertÃ© dâ€™expression.

Si lâ€™accÃ¨s Ã  de tels espaces relÃ¨ve bien dâ€™un droit constitutionnel et se doit dâ€™Ãªtre le plus
large possible7, les entreprises privÃ©es qui en sont Ã  lâ€™origine sont donc libres dâ€™en modÃ©rer
les contenus.

La nÃ©cessaire Â« canalisation Â» des contenus Ã  lâ€™Ã¨re de la manipulation de lâ€™information

La solution ainsi rendue par la cour dâ€™appel prÃ©sente un double intÃ©rÃªt. Tout dâ€™abord, elle
intervient Ã  point nommÃ© au titre de la lutte contre la manipulation de lâ€™information. Au-delÃ  de la
libertÃ© dâ€™expression, la visiÂbilitÃ© des canaux deÂ Â«Â rÃ©informationÂ Â»Â doit beaucoup au
dÃ©veloppement des services de communication en ligne, et plus particuliÃ¨rement des services
dâ€™hÃ©bergement tels que les rÃ©seaux sociaux et les plateformes de contenus.Â Ceux-ci ont en effet
contribuÃ© Ã  dÃ©cloisonner toutes les sources dâ€™information en leur confÃ©rantÂ une parfaite
Ã©galitÃ© dâ€™accÃ¨s sans Ã©gard pour la qualitÃ© et lâ€™honnÃªtetÃ© des contenus quâ€™elles
diffusent.

Les mouvements complotistes, et plus gÃ©nÃ©ralement les services pratiquant la manipulation de
lâ€™information Ã  grande Ã©chelle, ont ainsi trouvÃ© une audience potentielle similaire Ã  celles des
services classiques de presse Ã©crite ou audiovisuels. Du reste, celle-ci serait accrue par lâ€™utilisation de
mÃ©thodes de rÃ©fÃ©rencement permettant de faire remonter artificiellement les contenus, mais dont
lâ€™impact ne doit pas Ãªtre nÃ©gligÃ©. Il importait donc de rappeler le rÃ´le que peuvent jouer les
opÃ©rateurs de plateformes et les rÃ©seaux sociaux Ã  ce niveau, puisquâ€™ils sont Ã  mÃªme
dâ€™intervenir sur les contenus profitant de leurs espaces.

Par ailleurs, ce rÃ´le doit plus consister en uneÂ Â«Â canalisationÂ Â»Â des contenus quâ€™en une
vÃ©ritable censure, comme cela Ã©tait le cas en lâ€™espÃ¨ce. Si une analogie peut Ãªtre faite avec les
services de mÃ©dias audiovisuels, câ€™est bien parce que ceux-ci sont historiquement caractÃ©risÃ©s
par leur capacitÃ© Ã  dÃ©finir une ligne Ã©ditoriale propre, pour ce qui concerne tant le fond que la
forme des programmes quâ€™ils diffusent. De lÃ  en dÃ©coule le libre choix des tÃ©lÃ©spectateurs et
auditeurs entre des services de tendances et de caractÃ¨res diffÃ©rents, chacun pouvant exclure les
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contenus contraires Ã  sa ligne Ã©ditoriale.

Si lâ€™on ne saurait exiger le mÃªme travail dâ€™Ã©ditorialisation des services de plateformes et des
rÃ©seaux sociaux, il importe que ceux-ci contribuent Ã  hiÃ©rarchiser et classifier les contenus quâ€™ils
stockent en fonction de critÃ¨res tenant Ã  la qualitÃ© ou Ã  lâ€™honnÃªtetÃ© de lâ€™information, mais
aussi au regard des risques quâ€™ils prÃ©sentent pour la sensibilitÃ© des utilisateurs.Â Ceux-ci doivent
ainsi disposer dâ€™unÂ Â«Â accÃ¨sÂ Â»Â Ã©clairÃ©, ce qui prÃ©suppose la dÃ©livrance prÃ©alable
de certaines indications et/ou le classement des contenus.Â Ã€ ce titre, lâ€™indication du caractÃ¨re
choquant de certaines vidÃ©os participe de cette information de lâ€™utilisateur et peut justifier la
dÃ©sactivation de celles auxquelles il ne souhaite pas Ãªtre exposÃ©. Cela se justifie dâ€™autant plus que
les vidÃ©os postÃ©es par PragerU portent sur des sujets dâ€™intÃ©rÃªt gÃ©nÃ©ral. Un internaute
ignorant le contenu de la vidÃ©o serait tentÃ© de cliquer sur celle-ci afin de sâ€™informer. Comme dans
le cas dâ€™espÃ¨ce, lâ€™activation de la fonction mode restreint nâ€™entraÃ®ne pas le retrait pur et
simple des vidÃ©os, puisque celles-ci ne tombaient pas sous le coup dâ€™une interdiction de diffusion ou
dâ€™uneÂ infraction, mais elle prÃ©serve seulement les utilisateurs les plus sensibles.

MalgrÃ© le diffÃ©rentiel de rÃ©gulation qui distingue les services de mÃ©dias audiovisuels et les
services de communication en ligne, il importe que ceux-ci garantissent un choix libre et objectif de leurs
utilisateurs entre des contenus de tendances et de caractÃ¨res diffÃ©rents. Câ€™est lÃ  le meilleur moyen
de les prÃ©server de la manipulation de lâ€™information.

Lâ€™incertitude sur les critÃ¨res deÂ Â«Â canalisationÂ Â»Â mis en Å“uvre par YouTube

Si elle nâ€™est pas dÃ©nuÃ©e dâ€™intÃ©rÃªt dans le contexte actuel, la dÃ©cision suscite malgrÃ©
tout le doute quant aux moyens qui peuvent Ãªtre employÃ©s Ã  cette fin.

Dâ€™ailleurs, cette solution Ã©vite Ã  la cour dâ€™appel de prendre position sur ce qui constituait
certainement le cÅ“ur du litige : sur la base de quels critÃ¨res (objectifs) la plateforme YouTube peut-elle
classer une vidÃ©o en mode restreint ?Â La question est essentielle alors que cette classification ne porte
pas sur des contenus qui tombent sous le coup dâ€™uneÂ infraction et pour lesquels le retrait peut se
justifier.Â On rappellera par ailleurs que ce classement peut Ãªtre effectuÃ© de maniÃ¨re automatique Ã 
lâ€™aide dâ€™un algorithme analysant le contenu. Surtout, la question se posait particuliÃ¨rement pour les
vidÃ©os postÃ©es par PragerU. Si la chaÃ®ne de lâ€™association est effectivement connue pour sa
rhÃ©torique et son orientation politique, il ne semble pas quâ€™elle ait diffusÃ© des propos incitant Ã 
des comportements dangereux ou Ã  la violence, ni accompagnÃ© ceux-ci dâ€™images qui puissent
choquer certains publics. Le fait dâ€™Ã©voquer des sujets de sociÃ©tÃ© sensibles doit-il dÃ¨s lors Ãªtre
considÃ©rÃ© comme potentiellement choquant ? La diffusion dâ€™informations ou dâ€™idÃ©es quiÂ 
Â«Â heurtent, choquent ou inquiÃ¨tent lâ€™Ã‰tat ou une fraction quelconque de la populationÂ Â»8Â ne
relÃ¨ve-t-elle pas de lâ€™essence mÃªme de la libertÃ© dâ€™expression ?

De la mÃªme maniÃ¨re que pour la distinction entre lesÂ Â«Â vraiesÂ Â»Â et
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lesÂ Â«Â faussesÂ Â»Â informations, la classiÂfication des contenusÂ Â«Â choquantsÂ Â»Â peut
paraÃ®tre bien difficile et arbitraire, dÃ¨s lors quâ€™elle touche Ã  des aspects qui sont plus dâ€™ordre
moral et Ã©thique que juridique. Si les rÃ©cepteurs doivent disposer dâ€™un libre choix entre plusieurs
contenus, on ne doit pas oublier que les Ã©metteurs dâ€™idÃ©es et dâ€™informations doivent eux aussi
bÃ©nÃ©ficier dâ€™une visibilitÃ© suffisante pour atteindre le public.Â Les choix effectuÃ©s par
YouTube ne sont donc pas neutres au regard de la libertÃ© dâ€™expression.Â Cela interroge sur la
portÃ©e des pouvoirs qui sont ainsi confÃ©rÃ©s Ã  des entreprises privÃ©es pour rÃ©guler elles-
mÃªmes leurs espaces dâ€™expression, ce dâ€™autant plus que leur utilisation est devenue incontournable
dans lâ€™environnement numÃ©rique actuel. La question se pose plus gÃ©nÃ©ralement au titre de la
lutte contre la manipulation de lâ€™information et contre les atteintes aux droits dâ€™auteur. Le constat
doit malgrÃ© tout Ãªtre relativisÃ© au regard de la diversitÃ© des services de communication au public en
ligne. Sâ€™agissant de PragerU, on signalera que lâ€™association dispose Ã©galement dâ€™un site web
oÃ¹ toutes ses vidÃ©os sont disponibles en libre accÃ¨s, y compris celles que YouTube a classÃ©es en
mode restreint (elles y disposent mÃªme dâ€™une page spÃ©cialement dÃ©diÃ©e !)9. Les choses
pourraient nÃ©anmoins changer plus vite que prÃ©vu avec la rÃ©cente intervention du pouvoir exÃ©cutif
dans le dÃ©bat.

Le dÃ©cret du 28 mai 2020 : fin de la libre modÃ©ration ?

Ce dÃ©bat sur la libre modÃ©ration des plateformes allait finalement rebondir quelques semaines plus
tard, en Ã©tant soulevÃ© par le prÃ©sident des Ã‰tats-Unis en personne.

Le sujet est dâ€™autant plus sensible pour Donald Trump quâ€™il est lui-mÃªme un utilisateur actif du
rÃ©seau Twitter, oÃ¹ il ne manque pas de sâ€™exprimer sur toutes sortes de sujets en sa qualitÃ© de
prÃ©sident. Pour cette raison, son compte a aussi Ã©tÃ© qualifiÃ© deÂ Â«Â place publiqueÂ Â»
Â ouverte Ã  tout citoyen amÃ©ricain, ce qui interdit Ã  son titulaire de faire usage de la fonctionÂnalitÃ©
de blocage10.

Cette fois-ci, le rÃ©seau social sâ€™est attirÃ© les foudres de Donal Trump Ã  la suite du signalement de
certains de ses tweets. Ceux-ci Ã©taient relatifs au vote par correspondance que lâ€™Ã‰tat de Californie
entend mettre en place dans le cadre des mesures sanitaires liÃ©es Ã  lâ€™Ã©pidÃ©mie de Covid-19 ; le
prÃ©sident a estimÃ© quâ€™un tel vote seraitÂ Â«Â substantiellement frauduleuxÂ Â»Â et sâ€™en est
Ã©gaÂlement pris au gouverneur de Californie. Twitter a signalÃ© ces contenus commeÂ 
Â«Â trompeursÂ Â»Â et a ajoutÃ© une mention deÂ Â«Â fact checkingÂ Â»Â invitant les lecteurs Ã 
consulter des articles de presse pour obtenir des informations objectives et vÃ©rifiÃ©es. Si Twitter agit de
la sorte pour la premiÃ¨re fois Ã  lâ€™Ã©gard du prÃ©sident des Ã‰tats-Unis, nous rappellerons
quâ€™il a dÃ©jÃ  pu retirer des tweets des prÃ©sidents brÃ©silien et vÃ©nÃ©zuÃ©lien Jair Bolsonaro
et NicolÃ¡s Maduro, le premier pour avoir remis en cause les mesures de confinement dans le cadre de la
crise sanitaire11, et le second pour avoir suggÃ©rÃ© dâ€™utiliser des remÃ¨des naturels contre le Covid-
1912.
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Si ces contenus peuvent Ã©videmment apparaÃ®tre commeÂ Â«Â trompeursÂ Â»,Â une mesure aussi
radicale que le retrait dÃ©montre encore lâ€™importanceÂ des pouvoirs acquis par Twitter, qui se trouve
Ã  mÃªme de censurerÂ la parole Ã©mise par des autoritÃ©s publiques, et plus particuliÃ¨Ârement de
chefs dâ€™Ã‰tat.Â Celle-ci devrait pouvoir Ãªtre le plus largement consultÃ©e pour Ãªtre mieux
dÃ©battue et critiquÃ©e. Aussi, le signalement des tweets de Donald Trump apparaÃ®t Ãªtre une mesure
beaucoup plus souple et respectueuse de la libertÃ© dâ€™expresÂsion, tant du point de vue de
lâ€™Ã©metteur que de celui des rÃ©cepteurs de ces contenus. Elle participe bien de
laÂ Â«Â canalisationÂ Â»Â que nous avons Ã©voquÃ©e plus tÃ´t et ne peut quâ€™encourager les
lecteurs Ã  recouper leurs sources sâ€™agissant dâ€™un dÃ©bat public.

Toutefois, le prÃ©sident amÃ©ricain a accusÃ© les rÃ©seaux sociaux de vouloir interfÃ©rer dans la
campagne prÃ©sidentielle en censurant les opinions conservatrices. Lâ€™argumentaire rappelle
Ã©videmment celui qui est employÃ© par PragerU, qui accuse les plateformes et les rÃ©seaux sociaux
dâ€™Ãªtre excessivement rigoureux Ã  lâ€™Ã©gard de certains courants politiques. AprÃ¨s avoir
annoncÃ© sa volontÃ© deÂ Â«Â rÃ©glementerÂ Â», voire deÂ Â«Â fermerÂ Â», les rÃ©seaux sociaux en
cas de rÃ©cidive, Donald Trump a finalement signÃ© un dÃ©cret le 28 mai 2020 tendant Ã  restreindre les
cas dans lesquels ils peuvent modÃ©rer des contenus. Dans son discours prÃ©alable Ã  la signature13,Â le
prÃ©sident a dÃ©noncÃ© le pouvoir acquis par les plateformes et les rÃ©seaux sociaux sur lâ€™exercice
de la libertÃ© dâ€™expression.Â Selon lui, ces (quelques) entreprises sont Ã  mÃªme de censurer, limiter
ou dÃ©former tout contenu et toute opinion portant sur un sujet dâ€™intÃ©rÃªt gÃ©nÃ©ral dans une
mesure inÃ©galÃ©e jusquâ€™Ã  prÃ©sent. Surtout, le prÃ©sident dÃ©nonce la prÃ©tendue
neutralitÃ© des plateformes qui, sous couvert de modÃ©ration, prennent en vÃ©ritÃ© des dÃ©cisions
Ã©ditoriales, y compris dans le choix des contenus quâ€™elles renvoient auÂ fact checking. Ce choix
serait marquÃ© par des biais politiques Ã©vidents.

Aussi, le dÃ©cret censÃ©Â Â«Â prÃ©venir la censure en ligneÂ Â»Â a pour principal objet de limiter le
rÃ©gime dâ€™irresponsaÂbilitÃ© dont bÃ©nÃ©ficiaient les plateformes et rÃ©seaux sociaux sur la base
du paragraphe 230.c) du Communications Decency Act de 199614. Celui-ci dispose que les fournisseurs de
services interactifs ne sauraient Ãªtre tenus responsables des contenus postÃ©s par leurs utilisateurs (1),
dans des termes qui rappellent en France ceux de lâ€™article 6 de la loi pour la confiance dans
lâ€™Ã©conomie numÃ©rique du 21 juin 2004. Le paragraphe 230 prÃ©citÃ© ajoute que la
responsabilitÃ© civile de ces services ne saurait non plus Ãªtre engagÃ©e du seul fait quâ€™ils aient
retirÃ© ceux de ces contenus qui prÃ©sentent un caractÃ¨re pornographique, indÃ©cent, grossier ou
excessivement violent, prÃ©sentant un risque pour les mineurs (2). DÃ©sormais, selon le nouveau
dÃ©cret, toute modÃ©ration dâ€™un contenu ne relevant pasÂ Â«Â objectivementÂ Â»Â de lâ€™une de
ces catÃ©gories devra Ãªtre considÃ©rÃ©e comme un choix Ã©ditorial Ã©chappant Ã  ceÂ 
Â«Â bouclierÂ Â»Â dâ€™irresponsabilitÃ©.Â Tel sera le cas particuliÃ¨rement des contenus relatifs Ã  des
sujets de nature politique, les plateformes ne pouvant plus tirer argument de leurs conditions gÃ©nÃ©rales
dâ€™utilisation pour passer outre cette nouvelle disposition.
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Le dÃ©cret charge Ã©galement la Federal Trade Commission et le procureur gÃ©nÃ©ral des Ã‰tats-
Unis de son application et de lâ€™Ã©valuation des moyens propres Ã  en garantir le respect, notamment au
niveau des plaintes qui pourront Ã  lâ€™avenir Ãªtre dÃ©posÃ©es par des utilisateurs.

Une mauvaise rÃ©ponse Ã  un vrai problÃ¨me

Si le texte sâ€™attaque au problÃ¨me crucial que pose la modÃ©ration des contenus, Ã  savoir la nature et
la lÃ©gitimitÃ© des critÃ¨res utilisÃ©s par les plateformes, il nâ€™est pas sÃ»r pour autant quâ€™il
constitue la solution la plus adaptÃ©e15.

Tout dâ€™abord, le dÃ©cret sâ€™appuie sur une mauvaise lecture du paragraphe 230 du Communications
Decency Act, puisquâ€™il lie les deux rÃ©gimes dâ€™irresponsabilitÃ©, alors que ceux-ci Ã©taient
originellement distincts16. Cela implique des effets paradoxaux et contre-productifs, car les plateformes
seraient responsables non seulement de leurs propres dÃ©cisions de modÃ©ration (ce qui semble avoir
Ã©tÃ© lâ€™intention initiale de Donald Trump) mais aussi des contenus postÃ©s par les utilisateurs hors
ceux qui restent couverts par le paragraphe 230.Â La consÃ©quence est prÃ©visible : les plateformes
seront tentÃ©es de rÃ©guler leurs espaces dâ€™expression encore plus strictement pour ne pas Ãªtre
tenues responsables des contenus choquants ou diffamatoires quâ€™elles auraient hÃ©bergÃ©s.Â Le
risque est grand en matiÃ¨re de dÃ©bat politique, qui peut trÃ¨s vite dÃ©gÃ©nÃ©rer. Le dÃ©cret est
dâ€™autant plus paradoxal Ã  ce niveau que le prÃ©sident Donald Trump a Ã©tÃ© le principal
bÃ©nÃ©ficiaire du rÃ©gime dâ€™irresponsabilitÃ© pendant des annÃ©es ! Comme lâ€™ont relevÃ©
certains commentateurs, les rÃ©seaux sociaux ne prendront plus le risque dâ€™hÃ©berger ses propresÂ 
Â«Â mensonges, diffamations et menacesÂ Â»17. Aussi, il nâ€™est pas sÃ»r quâ€™un tel dÃ©cret puisse
survivre au premier amendement de la Constitution en cas de recours devant une juridiction fÃ©dÃ©rale, le
rÃ©gime dâ€™irresponsabilitÃ© des plateformes contribuant grandement Ã  lâ€™exercice de la libertÃ©
dâ€™expression par des moyens de communiÂcation en ligne.

Si certains estiment que le dÃ©cret est avant tout un coup politique de Donald Trump, qui cherche surtout
Ã  conserver les faveurs de Facebook18, il crÃ©e cependant une certaine insÃ©curitÃ© pour
lâ€™ensemble des opÃ©rateurs de plateformes et de rÃ©seaux sociaux, qui sont exposÃ©s aux poursuites
de leurs utilisateurs mÃ©contents comme PragerU. Ã€ voir comment les juridictions pourront jouer leur
rÃ´le de contre-pouvoirâ€¦
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